
Commission de Suivi de Site
créée dans le cadre du fonctionnement des établissements SCORI et

CALCIA
 implantés à Airvault

Réunion du 26 novembre 2018

ORDRE DU JOUR

1) Approbation du compte-rendu de la réunion du 22 novembre 2016 

2) Bilan de l’activité de l’établissement SCORI depuis la dernière commission 

3) Bilan de l’activité de l’établissement CALCIA depuis la dernière commission 

4)  Bilan  de  l’inspection  des  installations  classées  pour  les  deux établissements  depuis  la
dernière commission

5) Maintien ou suppression de la CSS suite au déclassement de l’établissement SCORI en
SEVESO seuil bas, et du déclassement SEVESO de l’établissement CALCIA

------------------------------------

Préfecture des Deux-Sèvres – BP 70000 - 79099 NIORT CEDEX 9 - Téléphone : 05 49 08 68 68 - Télécopie : 05 49 08 67 01


